
|N|" VILLE DE
THÔNEX

Législature 2025-2030
DA 25-09
CM du 25,11,2025

Délibération

Demande d'un crédit d'inves+issement de CHF 1 '206'OOQ.- pour la rénovation
du restaurant scolaire de l'école Adrien-Jeandin

Vu les articles 30, alinéa 1, lettres e) et m) et 31 de la loi sur l'administra+ion des
communes du 13 avril 1984,

Vu le constat d'une anomalie dans la structure du bâtiment du restaurant
scolaire de l'école Adrien-Jeandin, situé sur les parcelles 3868 et 3928 de Thônex,

en zone de développement,

Vu le résultat de l'expertise exécutée et les anomalies structurelles graves
constatées, pour des raisons de sécurité, l'accès au restaurant scolaire de
l'école Adrien-Jeandin a dû ê+re interdit et des mesures d'urgence provisoires

de sécurité ont é+é mise en place,
Vu la demande de la Commune de Thônex de pouvoir faire application de
l'article 48, lettre m de la LAC, qui a été approuvée par le Département des
institutions, afin que le Cons'eil administratif puisse prendre les mesures
provisionnelles dont l'urgence était commandée par les intérêts de la Commune
et que des travaux de sécurisation et de rénovation d'urgence de la structure
porteuse du restaurant scolaire de l'école Adrien-Jeandin puissent ê+re menés à

bien,

Attendu que pour pouvoir garantir la sécurité des utilisateurs, pour prolonger la
durée de vie ainsi quela pérennité de ce restaurant scolaire, le projet consiste
en une rénovation lourde de l'ouvrage avec

• le remplacement complet de la structure actuelle par une structure bois

(seuls les murs et la dalle béton seront maintenus) ;

• la dépose et réfec+ion des menuiseries extérieures ;

• le remplacement des doublages isolés contre murs existants ;
• le remplacement de la dalle en béton de toiture par une dalle à caissons

bois ;
• la réfection des installations de chauffage, ventilation, sanitaire et

électricité ;
• la réfec+ion des installations de réchauffe de cuisine.

vu l'estimatif de prix sollicité par le service technique,

vu l'exposé des motifs élaboré par le service technique,

vu l'estima+if des coûts induits de CHF 9.0'200.- comprenant l'amor+issement du

montant de l'inves+issement,

vu le préavis positif de la commission conjointe des finances du 11 novembre
2025,

THONEX.CH
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